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LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME des Chambres Extraordinaires au sein des Tribunaux 

Cambodgiens (les «CETC ») est saisie de l'appel immediat interjete par les co-procureurs1 contre 

la decision par laquelle la Chambre de premiere instance a ordonne la mise en liberte de IENG 

Thirith (1'« Accusee ») et son elargissement du Centre de detention des CETC (la «Decision 

attaquee »)2 ; 

1. RAPPEL DE LA PROCEDURE 

1. Dans la Decision attaquee, la Chambre de premiere instance avait dit a l'unanimite que 

l' Accusee etait inapte a etre jugee, ordonne la disjonction des poursuites a l' encontre de IENG 

Thirith dans Ie dossier n° 002, declare la suspension des poursuites a l' encontre de l' Accusee et 

ordonne la mise en liberte de cette derniere et son elargissement du Centre de detention des 

CETC conformement au reste du dispositif de la decision attaquee3
• La Chambre de premiere 

instance n' etait pas parvenue a reunir quatre votes favorables sur la question de savoir si elle 

avait competence pour imposer des conditions a la liberation de l' Accusee. Cependant, la 

Chambre de premiere instance avait decide a l'unanimite qu' en consequence de ce desaccord, 

l' Accusee devait etre liberee conformement au dispositif de la Decision attaquee. 

2. Dans les 24 heures suivant la Decision attaquee, les co-procureurs ont adresse au President de la 

Chambre de la Cour supreme4 une demande de suspension de la decision d'elargissement a 
laquelle etait jointe une copie de I' Appel immediat dans lequel ils demandaient I' autorisation de 

deposer des ecritures supplementaires. Le 19 novembre 2011, Ie President de la Chambre de la 

I Immediate Appeal against Trial Chamber Decision to Order the Release of Accused IENG Thirith, 18 novembre 2011, 
Doc. n° E138/1/1(<< Appel immediat »); Co-Prosecutors' Supplementary Submissions on Appeal Concerning the 
Release qf Accused IENG Thirith, 22 novembre 2011, Doc. n° E138/1/4 (<< Ecritures supplementaires »). 
2 Decision relative it l'aptitude de IENG Thirith it etre jugee, 17 novembre 2011, Doc. n° E138. 
3 Decision attaquee, p. 33-34 : 

RAPPELLE it l' Accusee que conformement it l' obligation prevue it la regIe 35 du Reglement 
interieur elle est tenue de s'abstenir d'entraver de quelque fa~on que ce soit l'administration de la 
justice, et en particulier de to ute tentative d'influencer des temoins ou des temoins potentiels devant 
les CETC; 

ENJOINT it I'Accusee d'informer it l'avance la Chambre de premiere instance de tout changement 
d' adresse, et 

INDIQUE aux co-procureurs qu'ils peuvent, de leur propre initiative, demander periodiquement 
qu'il soit procede it un nouvel examen de Ieng Thirith par un expert designe par la Chambre, ainsi 
que la reprise des poursuites it son encontre it tout stade ulterieur de la procedure, en cas de 
modification substantielle de la situation de l'interessee. A cette fin, les co-procureurs institueront un 
mecanisme permettant de suivre l' etat de sante de l' Accusee. 

4 Co-Prosecutors' Requestfor Stay qf Release qf Accused IENG Thirith, 18 novembre 2011, Doc. n° E138/1/2. 
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Cour supreme a suspendu l'execution de la decision d'elargissement5
, et Ie 21 novembre 2011, 

la Chambre de la Cour supreme a autorise les co-procureurs a deposer des ecritures 

supplementaires au plus tard Ie 22 novembre 2011. Les co-procureurs ont depose leurs ecritures 

supplementaires Ie 22 novembre 2011 et la Defense sa reponse Ie 28 novembre 20116
• 

2. CRITERE D'EXAMEN DES APPELS IMMEDIA TS 

3. En application des regles 104 1) et 1052) du Reglement interieur des CETC (Ie «Reglement »), 

un appel immediat peut etre presente pour l'un ou plusieurs des trois motifs ci-apres : 

- une erreur sur un point de droit qui invalide la decision; 

- une erreur de fait qui a entrai'ne un deni de justice; 

- une erreur manifeste d'appreciation par la Chambre de premiere instance qui a entrai'ne un 

prejudice pour l'appelant. 

3. RAPPEL DE LA PROCEDURE 

4. Pour evaluer l' aptitude de l' Accusee a etre jugee, la Chambre de premiere instance a designe 

successivement deux groupes d'experts: d'abord un geriatre, Ie professeur John Campbell 

(seconde par un medecin psychiatre, Ie Dr. Sunbaunat KA), puis quatre psychiatres, 

Ie Dr. ROUT Lina, Ie Dr. KOEUT Chhunly, Ie Dr. Seena Fazel et Ie Dr Calvin Fones Soon 

Leng, qui ont ete invites a completer les conclusions du professeur Campbell et a proceder a une 

expertise psychiatrique. La Chambre de premiere instance a ete saisie de trois rapports distincts 

rediges par ces experts 7• La Decision attaquee a ete rendue apres la tenue de deux audiences, au 

cours desquelles les experts ont presente leurs rapports et les parties leurs arguments relatifs aux 

conclusions des experts. 

5 Decision on Co-Prosecutors' Requestfor Stay o.f Release Order, 19 novembre 2011, Doc. n° EI38/1/2/1. 
6 Response by Defence for Madame [eng Thirith to Co-Prosecutors Appeal Against the Trial Chamber's Decision o.f 
17 November 2011, 28 novembre 2011, Doc. n° E138/1/5 (<< Reponse »). 
7 Report Prepared in Response to the Trial Chamber's Order Assigning Expert - E6213 ... Geriatric Expert Report -
Mrs. [ENG Thirith, 23 juin 2011, Doc. n° E62/3/6 (<< Rapport d' expertise geriatrique ») ; Follow Up Report Concerning 
Mrs. [ENG Thirith in Accordance to Trial Chamber's Expertise Order E6213, Dated 4 April 2011, 26 aout 2011, Doc. 
n° E62/3/12 (<< Rapport de suivi du medecin geriatre ») ; Expertise Report Prepared in Response to the Trial Chamber's 
Expertise Order Document Number E111, Dated 23 August 2011,9 octobre 2011, Doc. nOEl1118 (<<Rapport 
d'expertise psychiatrique ») (documents non disponibles en fran<;ais). 
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5. Les cinq experts medicaux ont tous convenu que l' Accusee souffrait d'une demence 

probablement due a la maladie d' Alzheimer8
• Dans son rapport de suivi, Ie professeur Campbell 

a recommande d' essayer Ie donepezil, un medicament prescrit en cas de maladie d' Alzheimer et 

qui est efficace pour un tiers des patients traites9
• Dans Ie Rapport d'expertise psychiatrique les 

experts affirmaient que d'autres mesures pouvaient etre benefiques a I'Accusee, notamment la 

presence d'un personnel garantissant un environnement coherent et stable, la flexibilite 

permettant de tenir compte des fluctuations dans ses aptitudes, l' exercice physique avec quand 

necessaire evaluation et conseil d'un physiotherapeute, ainsi que l'assistance necessaire pour 

qu'elle puisse participer aux activites qui lui plaisent 10. En outre, «un programme de 

stimulation cognitive structure» et la poursuite du traitement des pathologies co-existantes 

peuvent entrainer quelque amelioration 11. 

4. HECISION ATTAQuEE 

6. La Chambre de premiere instance a accepte la conclusion des experts medicaux selon laquelle 

« les alterations de la memoire a long et a court terme dont soufre IENG Thirith l' empechent de 

comprendre suffisamment Ie deroulement de la procedure pour pouvoir donner des instructions 

appropriees a son conseil et participer efficacement a sa defense »12. Vu que IENG Thirith 

«n'est pas capable d'exercer ses droits fondamentaux a un proces equitable de maniere 

significative et conformement aux normes du droit international consacres par la Decision 

Strugar », la Chambre de premiere instance a estime qu'elle n'avait «d'autre choix que de 

declarer [IENG Thirith] inapte a etre jugee »13. Vu que l'etat de sante de I'Accusee n'aurait 

«probablement d'autre effet que mettre en perilles droits des autres Accuses dans Ie dossier 

n° 002 a etre juges sans delai », la Chambre de premiere instance a estime, a l'unanimite, 

«qu'il est dans l'interet de la justice de disjoindre les poursuites a l'encontre de IENG Thirith 

dans Ie dossier n° 002 en application de la regIe 89 ter du Reglement et de suspendre les 

poursuites a son encontre» 14. La Chambre de premiere instance a ensuite estime que 

«la consequence de la decision par laquelle la Chambre considere que IENG Thirith n'est pas 

apte a etre jugee et qu'il convient de disjoindre toutes les poursuites a l'encontre de cette 

8 Rapport d' expertise geriatrique, par. 40 (<< demence moderee, tres probablement maladie d' Alzheimer» [traduction 
non officielle]) ; Rapport d'expertise psychiatrique, par. 36 (<< En resume, nous serions d'accord sur un diagnostique 
clinique de maladie d' Alzheimer» [traduction non officielle]). 
9 Rapport de suivi du medecin geriatre, par. 8. 
10 Rapport d'expertise psychiatrique, par. 38. 
II Ibidem. 
12 Decision attaquee, par. 59. 
13 Decision attaquee, par. 59 
14 Decision attaquee, par. 61. 
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demiere dans Ie dossier n° 002, est qu'il n'existe desormais plus de base legale pour la 

maintenir en detention» 15. 

7. La Chambre de premiere instance n'a pas reuni quatre votes favorables sur la question de savoir 

si elle devait ordonner que l' Accusee suive un traitement medical ou si elle devait etre remise en 

liberte sans conditionl6. Dans I'Opinion majoritaire, les Juges NIL Nonn, YA Sokhan et YOU 

Ottara, ont conclu que l' Accusee devrait etre «mise en liberte provisoire» 17 a certaines 

conditions18 et transferee dans un h6pital pour y recevoir Ie traitement preconise par les experts 

medicauxl9
. TIs ont estime que l'aptitude de l' Accusee a etre jugee devait etre reevaluee apres 

six mois de traitement20. TIs se sont fondes sur l'article 223 11) du Code de procedure penale 

cambodgien (Ie «Code de procedure penale »)21 et sur la jurisprudence du TPIy22 pour trouver 

un fondement juridique a I'hospitalisation temporaire d'un accuse23. 

8. Dans I'Opinion minoritaire, les Juges Silvia CARTWRIGHT et Jean-Marc LAVERGNE, ont 

considere qu'il n'existait pas de «raisons objectives permettant d'envisager que I'Accusee 

pourrait a une date ulterieure connaitre une amelioration suffisante pour qu'elle soit de nouveau 

declaree apte a etre jugee »24. TIs ont ajoute qu'il n'y avait aucun «fondement juridique permettant 

a la Chambre d'imposer des soins hospitaliers» a l' Accusee25. En particulier, selon I'Opinion 

minoritaire, l'article 223 11) du Code de procedure penale «ne saurait s'appliquer lorsque la 

Chambre a decide qu'un accuse est inapte a etre juge et que les poursuites a son encontre sont 

suspendues »26. Dans l'Opinion minoritaire, les juges ont fait la distinction avec l'affaire du 

TPIY sur laquelle s' etaient appuyee la majorite au motif que, dans l' affaire dont etait saisie Ie 

TPIY, les deux parties etaient d'accord pour dire que l'accuse avait un besoin urgent d'etre 

15 Decision attaquee, par. 61. 
16 Decision attaquee, par. 62. 
17 Decision attaquee, par. 66. 
18 Decision attaquee, par. 67. 
19 Decision attaquee, par. 64 et 65. 
20 Decision attaquee, par. 66. 
21 Decision attaquee, par. 66. L'article 223 11) du Code de procedure penale dispose: «Le contr6le judiciaire a pour 
effet de soumettre un mis en examen libre a une ou plusieurs des obligations suivantes: [ ... J se soumettre a un 
traitement medical ou a des soins, eventuellement sous Ie regime de l'hospitalisation ». 

22 Decision attaquee, par. 66 (Affaire Le Procureur c/ Vladimir KovaCevic, n° IT-01-42/2-I, Decision relative a la mise 
en liberte provisoire, 2 juin 2004 ; Affaire Le Procureur c/ Vladimir Kovacevic, n° IT-01-42/2-1, Decision relative ala 
demande de rejet de l'acte d'accusation presentee par la Defense, ler septembre 2006, par. 2 ; Affaire Le Procureur c/ 
Vladimir KovaCevic, n° IT-0l-42/2-1, Decision on Referral of Case Pursuant to Rule llbis with Con/idential and 
Partly Ex Parte Annexes, 17 novembre 2006, par. 23 et 48). 
23 Decision attaquee, par. 66. 
24 Decision attaquee, par. 72. 
25 Decision attaquee, par. 74. 
26 Ibid. 

DECISION RElATIVE A L 'APPEL IMMEDIAT INTERJETE CONTRE lA DECISION PAR lAQUEUE 

lA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE A REMIS IENG THIRITH EN UBERTE 
5/28 



00977680 002/19-09-2007 -ECCC-TC/SC(09) 
Doc. EI38/1/7 

soigne27. En revanche, en l'espece, il s'agit d'une maladie evolutive, degenerative, qui a peu de 

chances de s'ameliorer et la Defense n'a pas demande d'hospitalisation. Dans I'Opinion 

minoritaire, les juges en concluent que la seule solution possible est la mise en liberte sans 

condition28. 

9. La Chambre de premiere instance a ensuite eu a se prononcer, en l'absence de majorite29, sur Ie 

point de savoir si oui ou non il fallait imposer des conditions a la mise en liberte de l' Accusee. 

Faute de trouver dans la Loi relative aux CETC, dans l' Accord, dans Ie droit interne 

cambodgien ou dans la jurisprudence d' autres tribunaux penaux internationaux les dispositions 

susceptibles de les guider, les juges de la Chambre de premiere instance « ont donc eu recours 

aux normes d'ordre general du droit international penal et des droits de I'homme» 30 . 

C'estl'interpretation la plus favorable a I'Accusee qui doit etre privilegiee31 , «la liberte doit 

etre consideree comme etant la norme» et «la detention comme etant une mesure 

exceptionnelle »32. De surcroit, « [s]on maintien en detention ou son internement force alors 

qu'il n'y a aucune certitude qu'elle puisse etre jugee un jour violerait les droits a un proces 

equitable et a la liberte de l' Accusee »33. Finalement, la Chambre de premiere instance a 

declare: 

L' absence d' accord quant a d' eventuelles conditions imposees pour sa remise en liberte 
aurait abouti a creer une grande incertitude juridique quant au statut de l' Accusee. S'il avait 
ete considere que Ie resultat de la presente decision [d]es juges devait conduire a poursuivre 
l'incarceration [de] IENG Thirith au sein de l'Unite de detention ou a lui imposer des 
mesures d'hospitalisation forcee, il n'aurait pas ete impossible d'exclure qu'un tel maintien 
en detention ou une telle mesure d'intemement en milieu hospitalier aurait [ete] depourvu 
de toute base legale. Pour eviter cette eventualite, la Chambre de premiere instance a 
convenu a l'unanimite que la seule mesure qu'il lui est possible d'ordonner dans ces 
circonstances EST la mise en liberte sans condition34

. 

27 Decision attaquee, par. 75. 
28 Decision attaquee, par. 76. 
29 Voir la Loi sur la creation des chambres extraordinaires, avec inclusion d'amendements, telle que promulguee Ie 
27 octobre 2004 (NS/RKMl1004/006), article 14 1) : 

Les juges s'efforcent de rendre leurs decisions a l'unanimite. Si l'unanimite ne peut etre atteinte, on procede 
comme suit: a) Vne decision de la Chambre extraordinaire de premiere instance necessite Ie vote favorable 
d'au moins quatre juges, b) Vne decision de la Chambre extraordinaire de la Cour supreme necessite Ie vote 
favorable d'au moins cinqjuges. 

30 Decision attaquee, par. 79. 
31 Decision attaquee, par. 80. 
32 Ibid. 
33 Decision attaquee, par. 80. 
34 Decision attaquee, par. 81. 
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10. Dans leur appel immediat, les co-procureurs demandent a la Chambre de la Cour supreme 

d'annuler la Decision attaquee en ce qu'elle ordonne la liberation de I'Accusee, et de la 

modifier en ordonnant que IENG Thirith reste en detention et suive un traitement medical ou 

autre traitement therapeutique, sous reserve d'un nouvel examen dans six mois 35 • 

Les co-procureurs font valoir que la Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit 

en leur enjoignant «d'instituer un mecanisme permettant de suivre l'etat de sante de 

l' Accusee » 36. Selon les co-procureurs, cette directive n'est pas fondee en droit. 

Deuxiemement, les co-procureurs font valoir que la Chambre de premiere instance a commis 

une erreur de droit et de fait ainsi qU'une erreur d'appreciation en concluant qu'elle n'avait 

«plus de base legale pour maintenir [IENG Sary] en detention ». La Chambre de premiere 

instance aurait omis de prendre en consideration les dispositions du Reglement regissant la 

detention provisoire, notamment la regIe 82 1) du Reglement, qui implique par defaut qU'une 

personne est maintenue en detention jusqu'a ce qU'une decision soit rendue, et les regles 63 et 

64 du Reglement, qui precisent a quel moment il convient de liberer un accuse en detention 

provisoire37
• La Chambre de premiere instance aurait egalement omis d'appliquer correctement 

les principes du droit penal international et des droits de I'homme qui demontrent que 

« Ie maintien en detention ou la remise en liberte sous conditions est la nonne lorsque les debats 

dans des proces penaux internationaux sont ajoumes en cas d'inaptitude physique de l'accuse a 

etre juge et lorsqu'il reste une possibilite (meme faible) que l'accuse retrouve ses capacites »38 

[traduction non officielle]. Les co-procureurs soutiennent egalement que la Chambre de 

premiere instance a commis une erreur d' appreciation en ne tenant pas compte de l' opinion de 

ses propres experts medicaux selon laquelle des mesures correctives pouvaient contribuer a 

ameliorer l' etat de l' Accusee 39. Enfin, les co-procureurs soutiennent que la Chambre de 

premiere instance a commis une erreur de droit et/ou d' appreciation en l' absence de majorite sur 

Ie point de savoir s'il convenait ou non d'imposer des conditions a la remise en liberte de 

l' Accusee. Les co-procureurs ont fait valoir que «en regIe generale, c' est Ie statu quo qui 

prevaut et en l' espece, cela aurait ete Ie maintien en detention »40 [traduction non officielle]. 

35 Appel immediat, par. 2. 
36 Decision attaquee, p. 30. 
37 Appel immediat, par. 8 a 11. 
38 Appel immediat, par. 13. 
39 Appel immediat, par. 15 et 16. 
40 Appel immediat, par. 18. 

DECISION RElATIVE A L 'APPEL IMMEDIAT INTERJETE CONTRE lA DECISION PAR lAQUELLE 

lA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE A REMIS IENG THIRITH EN UBERTE 
7/28 



00977682 002/19-09-2007 -ECCC-TC/SC(09) 
Doc. E138/1/7 

11. Le 22 novembre 2011, les co-procureurs ont depose des ecritures supplementaires pour traiter 

les problemes qui n' avaient pas ete abordes suffisamment en detail dans l' Appel immediat41
• 

Dans leur premier moyen d'appel, les co-procureurs font valoir que Ie pouvoir de « suivre l'etat 

de sante de l' Accusee » [traduction non officielle] releve exclusivement de la competence de la 

Chambre de premiere instance, et qu'elle n'avait pas a deleguer cette tache aux co-procureurs42
• 

Dans Ie deuxieme moyen d'appel, les co-procureurs affirment que lorsqu'un accuse est inapte a 

etre juge, la pratique normale a la Cour penale internationale (la «CPI») et dans d' autres 

tribunaux ad hoc est d'ordonner la suspension temporaire du proces plut6t que la liberation 

inconditionnelle, meme en cas de maladies degeneratives ou mortelles 43. La Chambre de 

premiere instance s' est donc totalement ecartee de la jurisprudence et de la pratique d' autres 

tribunaux penaux internationaux et internationalises en ordonnant la liberation inconditionnelle 

de l' Accusee44
• Les co-procureurs reaffirment egalement dans leurs ecritures supplementaires 

que la Chambre de premiere instance a commis une erreur de fait et de droit en ne tenant pas 

compte du temoignage des experts disant qu' il existait une possibilite que l' etat de l' Accusee 

s'ameliore45
• Les co-procureurs font valoir que la Chambre de premiere instance n'a pas 

accorde Ie poids qui convenait aux droits qui seraient leses par la liberation de l' Accusee, 

comme «l'interet juridique et la securite des victimes, des temoins et de la communaute» 

[traduction non officielle] pas plus qu'a l'interet juridique de la communaute internationale en 

matiere de poursuite des violations graves du droit international46
• 

12. Dans sa reponse, la Defense fait valoir que la Chambre de premiere instance a eu raison de 

conclure qu' elle n' avait plus de base juridique pour detenir l' Accusee, etant donne que les 

poursuites dont cette derniere faisait l' objet avaient ete suspendues sans aucune perspective 

raisonnable d'etre reprises47
• La Defense fait valoir qU'une analyse plus fine montre que les 

affaires internationales mentionnees par les co-procureurs ne demontrent pas que la detention ou 

l'emprisonnement soient la norme lorsqu'un accuse est declare inapte a etre juge, et qu'il 

convient plut6t d'evaluer chaque situation au cas par cas48
• La Chambre de premiere instance a 

accorde Ie poids requis aux conclusions des experts concernant l' amelioration possible de l' etat 

de l' Accusee, et elle a ordonne a juste titre sa liberation inconditionnelle en raison du 

« caractere evolutif de la maladie [de l' Accusee] et de la [faible] probabilite que cette derniere 

41 Ecritures supplt~mentaires, par. 3. 
42 Ecritures supplt~mentaires, par. 4. 
43 Ecritures supplt~mentaires, par. 9. 
44 Ecritures supplt~mentaires, par. 9. 
45 Ecritures supplt~mentaires, par. 20. 
46 Ecritures supplt~mentaires, par. 24 et 25. 
47 Reponse, par. 21. 
48 Reponse, par. 24 et 25. 
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soit un jour apte a etre jugee »49 [traduction non officielle]. Enfin, la Defense fait valoir dans sa 

Reponse que la Chambre de premiere instance n'a pas commis d'erreur de droit en decidant 

comment proceder en l' absence de majorite qualifiee, car l' approche adoptee par la Chambre de 

premiere instance est conforme a celle qui avait ete adoptee dans une situation similaire dans Ie 

dossier n° 001 5°. 

6. CONCLUSIONS DE LA CHAMBRE 

6.1. Recevabilite de l'appel 

6.1.1. Arguments des parties 

13. Les co-procureurs affirment que leur Appel immediat est recevable en vertu de la 

regIe 1044) a) et b) du Reglement. Concernant la regIe 1044) a) du Reglement, les 

co-procureurs font valoir que la Decision attaquee a pour effet de mettre un terme aux 

poursuites a l'encontre de l' Accusee car «les co-procureurs n'auront jamais la possibilite de 

demander la reprise du proces» 51 [traduction non officielle]. Plus precisement, les co

procureurs soutiennent que la Chambre de premiere instance n' etait pas fondee en droit a leur 

«indiquer» qu'ils devront instituer «un mecanisme permettant de suivre l'etat de sante de 

l' Accusee ». Vu que l' Accusee a ete liberee sans condition: 

[R]ien ne pennet d'exiger qu'elle suive un autre traitement ou passe des tests meme si les 
co-procureurs Ie demandent. De meme, les co-procureurs n' auront jamais la possibilite de 
demander la reprise du proces car ils ne seront jamais a meme d'apporter la preuve d'un 
changement significatif de circonstances52 [traduction non officielle]. 

14. Dans sa Reponse, la Defense ne conteste pas Ie fait que l' Appel immediat soit recevable en 

vertu de la regIe 1044) b) du Reglement. Cependant, la Defense fait valoir que l' Appel 

immediat n'est pas recevable en vertu de la regIe 1044) a) du Reglement parce que la Decision 

attaquee a pour effet de mettre fin a la procedure. Dans la Decision attaquee, la Chambre de 

premiere instance «dit expressement que la procedure a ete suspendue et non pas abandonnee 

ou arretee et qu'il n'a pas ete mis fin aux poursuites et que la Chambre n'a pas fait droit aux 

49 Reponse, par. 38. 
50 Reponse, par. 45. 
51 Ecritures supplementaires, par. 4. 
52 Appel immediat, par. 5. 
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arguments de la Defense d'y mettre fin »53 [traduction non officielle]. La Defense soutient 

egalement que la procedure n'est pas abandonnee parce que les co-procureurs disposent 

«du pouvoir inherent de demander a la Chambre de premiere instance d'evaluer a nouveau 

l'aptitude de l' Accusee de recommencer Ie proces a tout moment »54 [traduction non officielle]. 

6.1.2. Discussion 

15. L'instance penale a pour but de trancher la question de la responsabilite penale par Ie biais d'un 

jugement au fond. En l' absence d' assurance tangible de reprise, une suspension a pour effet de 

mettre fin a la procedure et d'exclure qu'elle aboutisse a unjugement au fond. Vne decision de 

suspension a des consequences suffisamment importantes sur Ie deroulement de la procedure 

pour conclure qu' elle doit pouvoir faire l' objet d'un appeL Dans ces circonstances, la seule 

lecture raisonnable de la regIe interne 1044) a) est qu'il faut inclure dans «les decisions qui ont 

pour effet de mettre fin a la procedure» les decisions de suspension de l'instance lorsqu'il n'y a 

pas de perspective de reprise. Cette interpretation est confirmee par Ie choix specifique des 

termes utilises dans la regIe 1044) a) du Reglement (<< pour effet de mettre fin a la procedure» 

par opposition avec les decisions qui ne font que «mettre fin a la procedure ») ainsi que par 

d'autres tribunaux penaux a caractere international qui autorisent les appels interlocutoires 

contre la suspension de l'instance55. 

6.2. Bien-fonde de l' Appel immediat 

6.2.1. Consequences procedurales de fa suspension des poursuites 

16. La raison avancee par la Chambre de premiere instance pour justifier sa decision de suspendre 

les poursuites a l' encontre de l' Accusee etait que cette derniere etait inapte a etre jugee56. 

La Chambre de premiere instance n' a pas expose Ie fondement juridique de sa decision de 

suspendre les poursuites. Elle n'a pas non plus evalue les consequences procedurales de cette 

suspension, se contentant de conclure que vu l'effet combine de l'inaptitude actuelle de 

53 Reponse, par. 15. 
54 Reponse, par. 17. 
55 Voir, par exemple, Affaire Le Procureur c/ Thomas Lubanga Dyilo, nO ICC-OII04-0II06-2582, Arret relatif a l'appel 
interjete par Ie Procureur contre la decision rendue par la Chambre de premiere instance I Ie 8 juillet 2010, intitulee 
«Decision relative a la requete urgente du Procureur aux fins de modification du delai de communication de l'identite 
de l'intermediaire 143 ou de suspension de l'instance dans l'attente de consultations plus approfondies avec l'Unite 
d'aide aux victimes et aux temoins », Chambre d'appel de la CPI, 8 octobre 2010, par. 55 a 62. 
56 Decision attaquee, par. 80 (<< La Chambre de premiere instance ayant decide a l'unanimite que leng Thirith n'est pas 
apte a etre jugee elle a en consequence suspendu les poursuites a son encontre. ») 
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l' Accusee a etre jugee, la disjonction des poursuites a son encontre dans Ie dossier n° 002 et la 

suspension, elle n'avait plus de fondement juridique pour maintenir I'Accusee en detention57
• 

La Chambre de premiere instance a egalement souligne a l'unanimite que la suspension n'avait 

pas pour consequence de mettre un terme aux poursuites a l'encontre de l' Accusee58
• La Cour 

supreme commencera donc son examen sur Ie bien-fonde de l' Appel immediat en examinant la 

nature et les consequences juridiques de la suspension des poursuites ordonnee par la Chambre 

de premiere instance. 

17. L' Accord relatif aux CETC, la Loi relative aux CETC, et Ie Reglement ne prevoient pas de 

«suspension des poursuites» aux CETC. La procedure penale cambodgienne prevoit la 

possibilite de « suspendre » la procedure en cas d' obstacle durable a la poursuite de l'instance, 

par exemple lorsqu'il faut trancher une question prejudicielle relative a la presence d'un element 

substantiel du crime qui releve de la competence exclusive d'une autre juridiction59 ou lorsque 

l'accuse ne comparait pas a son proces60
• Toutefois, Ie droit cambodgien ne contient aucune 

disposition relative aux effets d'une suspension de l'instance sur l'exercice des droits, 

obligations et competences pendant la suspension. En l' absence d' autorisation specifique du 

Code de procedure penale, Ie fondement et les effets d'une suspension de l'instance peuvent 

neanmoins se deduire avec prudence par analogie a partir de la pratique a l' echelle nationale61 et 

intemationale62 conformement aux articles 12 et 13 1) de l' Accord relatif aux CETC et a 
l'article 33 (nouveau) de la Loi relative aux CETC. 

57 Decision attaquee, par. 61. 
58 Decision attaquee, par. 64 (<< Nous Uuges cambodgiens] sommes egalement d' accord avec cette decision et relevons 
~ue, d'apres nos collegues intemationaux, les poursuites sont suspendues et pas abandonnees »). 

Code de procedure penale, Articles 343 et 345. Le meme mot qui est utilise en khmer dans ces deux dispositions a un 
sens tres proche des termes anglais «suspend» ou «stay» (<< suspension» en fran<;;ais). Les termes utilises a l'origine 
dans Ie Code de procedure penale font la distinction entre « suspension» et « mise en continuation », ce dernier terme 
denotant une interruption de breve duree alars que la procedure continue (voir l'article 340 du Code de procedure 
Pcenale). 
o Code de procedure penale, Article 310. 

61 Voir par exemple l'article 306 de la loi relative a la procedure penale de Coree du Sud (<< South-Korean Criminal 
Procedure Act» (qui exige la suspension des poursuites si l'accuse est mentalement inapte a etre juge ; la procedure 
peut reprendre apres la designation d'un representant juridique en application de l'article 26); les articles 3742) et 
375 1) de la loi relative au Code de procedure penale du Sri-Lanka (<< Sri Lankan Code qf Criminal Procedure Act» ) 
(qui prevoit que si l'accuse n'est pas sain d'esprit et par consequent pas en mesure de se defendre, Ie tribunal differera 
les poursuite) ; les articles 70, 71 et 72 du Code de procedure penale italien (prevoyant la suspension des poursuites 
larsque l' accuse est juge inapte a etre juge ; un nouvel examen obligatoire de l' etat de ce demier doit etre effectue par 
l'autorite judiciaire competente au moins tous les six mois) ; et l'article 22 du Code de procedure penale polonais 
(disposant que si l'accuse ne peut prendre part au proces en raison d'une maladie mentale ou d'une autre maladie grave, 
les poursuites sont suspendues tant que l'obstacle n'a pas ete leve). 
62 Voir en particulier Affaire Le Procureur c/ Thomas Lubanga Dyilo, n° ICC-O 1/04-0 1/06-1486, Arret relatif aI' appel 
interjete par Ie Procureur contre la Decision relative aux consequences de la non-communication de pieces a decharge 
couvertes par les accords prevus a I'article 54-3-e du Statut, ala demande de suspension des poursuites engagees contre 
l'accuse et a certaines questions soulevees lars de la conference de mise en etat du 10 juin 2008, rendue par la Chambre 
de premiere instance I, Chambre d'appel de la CPI, 21 octobre 2008, par. 82, notes de bas de page 6-8 (donnant des 
exemples du TPIY et du TPIR qui avaient ardonne «des suspensions de procedure non definitives »). 
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18. On entend par« suspension» Ie fait de differer ou d'interrompre une instance, unjugement etc. 

et d' ordonner de suspendre en tout ou en partie une instance judiciaire ou un jugement resultant 

de cette instance63
• Si l' arret des poursuites penales est autorise, c' est en reponse a certains 

obstacles a long terme ala poursuite de l'instance. En fin de compte, si 1'0bstacle n'est pas 

supprime, la suspension est levee en cas de deces ou a l' expiration des delais de prescription, 

lorsque Ie systeme juridique Ie permet. Independamment des conditions qui conduisent a une 

suspension dans une situation concrete, cette suspension va a l' encontre de la nature et de la 

finalite de l'instance. II existe une autre consequence: meme si l'instance en elle-meme est 

suspendue, rien n'interdit les actes de procedure vi s ant a lever 1'0bstacle 64. L'autorite 

competente en l' espece est tenue d' accomplir ces actes de procedure. Cette obligation est 

fondre sur Ie devoir de poursuivre, la presomption d'innocence, l'equite relative au droit a etre 

juge dans un delai raisonnable, et l' economie des moyens judiciaires. 

19. En ce qui conceme Ie devoir de poursUlvre, vu la gravite des cnmes intemationaux 

fondamentaux et les ressources limitees dont disposent les tribunaux penaux intemationaux, 

l'accusation n'est pas juridiquement tenue de poursuivre toutes les personnes soupc;onnees de 

crimes relevant de la competence de ces tribunaux. En consequence, l' accusation peut avoir a 

prendre en compte un critere plus eleve que la seule exigence de preuves credibles qui seraient 

suffisantes dans les procedures au niveau national65
• Toutefois, une fois qU'une personne est 

mise en examen, les tribunaux penaux intemationaux deploient des efforts considerables pour 

epuiser toutes les possibilites de poursuivre un accuse, y compris lorsque ce dernier est atteint 

d'une maladie grave. Dans I'Mfaire £)ukic, par exemple, les experts medicaux ont dit que 

l'accuse souffrait d'une maladie incurable en phase terminale66
• Le TPIY a remis l'accuse en 

liberte provisoire «pour les seules raisons d'ordre humanitaire » en rejetant specifiquement les 

63 Black's Law Dictionary, 9th ed., 2009, p. 1548, so us «stay». 
64 Voir par exemple l'article 345 du Code de procedure penale (<< Lorsqu'une question prejudicielle a ete soule vee et 
admise par Ie tribunal, celui-ci doit surseoir a statuer et fixe Ie delai dans lequella juridiction competente doit etre saisie 
p.ar la partie concernee. »). Voir aussi l'article 310 (qui oblige Ie tribunal a delivrer un mandat d'amener). 

5 Affaire KAING Guek Eav alias Duch, 001/18-07-2007IECCC/TC, lugement, par. 24, note de bas de page 33. 
66 Affaire Le Procureur c/ £Jorae £Jukic, n° IT-96-20-T, Decision portant maintien de l'acte d'accusation et mise en 
liberte provisoire, Chambre de premiere instance I du TPIY, 24 avril 1996, p. 3 et 4 : 

ATTENDU que Ie General Dukie est atteint d'une maladie incurable, consideree scientifiquement comme se 
trouvant dans une phase terminale [ ... J ATTENDU que l'extreme gravite de l'etat de sante actuel du General 
Dukie est incompatible avec toute forme de detention et que les soins palliatifs que son etat necessite ou va 
necessiter justifient un environnement different. 
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demandes de l' Accusation et de la Defense visant a retirer l' acte d' accusation 67. Les actes 

d'accusation ont egalement ete maintenus lorsqu'un accuse avait de graves problemes de sante, 

tels qU'une paraplegie68 ou une maladie mentale qui n'avait connu aucune amelioration depuis 

plusieurs annees69
• Le TPIY met fin aux poursuites contre les personnes accusees lorsqu' elles 

sont d6cedees 70. 

20. n se pose une question connexe qui est de savoir si, lors de la suspension d'une procedure 

penale, des mesures de contrainte peuvent etre ordonnees a l' encontre d'un accuse atteint d'une 

maladie grave. Au TPIY, les mesures visant a assurer la presence des accuses devant Ie tribunal 

ont ete appliquees malgre Ie mauvais etat de sante de ces demiers. Par exemple, dans l' affaire 

Radoslav Braanin et Momir Talic, Tali6 «souffr[ait] d'un carcinome ponctuellement avance, 

incurable et inoperable, que les estimations placent actuellement au stade III-B, avec un 

pronostic de survie assez defavorable meme a court terme» 71. La Chambre de premiere 

instance II du TPIY a ordonne la mise en liberte provisoire de Tali6, dans des conditions tres 

strictes, pour des raisons d'ordre humanitaire, a savoir, son mauvais etat de sante. Sa 

« liberation» a consiste ace qu'il soit remis directement a la garde des autorites yougoslaves, 

puis astreint a une forme d'« assignation a residence» 72. De toute evidence, Ie terme 

« liberation» utilise par Ie TPIY ne signifiait pas la liberation de l' accuse; il s' agissait plut6t 

d'un terme technique signifiant la fin de la detention sous l'autorite du TPIY et la remise de 

l' accuse aux autorites yougoslaves qui avaient foumi des garanties en matiere de surveillance 

constante. La Chambre de premiere instance du TPIY a explique la nature de la liberation 

comme suit: 

67 Affaire Le Procureur c/ £Jorde £Jukic, n° IT-96-20-T, Decision portant maintien de l'acte d'accusation et mise en 
liberte provisoire, Chambre de premiere instance I du TPIY, 24 avril 1996, p. 3 a 5. 
68Affaire Le Procureur c/ Milan Simic, n° IT-95-9/2, Ordonnance du President relative a la demande de liberation 
anticipee de Milan Simi6, 27 octobre 2003, p. 4 (<< Milan Simi6 est paraplegique et confine au fauteuil roulant, qu'il a 
besoin d'aide au quotidien »). 
69 Affaire Le Procureur c/ Vladimir Kovacevic, nO IT-0l-42/2-1, Public Version ~f the Decision on Accused's Fitness to 
Enter a Plea and Stand Trial, Chambre de premiere instance I du TPIY, 12 avril 2006 ; Vladimir Kovacevic, Decision 
on Appeal against Decision on Referral Under Rule llbis, Chambre d'appel du TPIY, 28 mars 2007, par. 24 
(<< La Defense rappelle que l' Appelant est atteint d'une psychose paranolde et qu'il a ete declare inapte a etre juge » 

[traduction non officielle]. 
70 Affaire Le Procureur c/ £Jorde £Jukic, n° IT-96-20-T, Ordonnance de cloture de la procedure d'appel, Chambre 
d'appel du TPIY, 29 mai 1996 ; Affaire Le Procureur c/ Momir Talic, n° IT-99-36/l-T, Ordonnance mettant fin a la 
~rocedure engagee contre Momir Tali6, Chambre de premiere instance II du TPIY, 12 juin 2003. 

I Affaire Le Procureur c/ Radoslav Brdanin et Momir Talic, nO IT-99-36-T, Decision relative ala requete aux fins de 
mise en liberte provisoire de l'accuse Momir Tali6, Chambre de premiere instance II du TPIY, 20 septembre 2002, 

~2a~J:i~e Le Procureur c/ Radoslav Brdanin et Momir Talic, n° IT-99-36-T, Decision relative a la requete aux fins de 
mise en liberte provisoire de l'accuse Momir Tali6, Chambre de premiere instance II du TPIY, 20 septembre 2002, 
par. 35. 
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La Chambre considere en effet que les circonstances sont telles que l'imposition d'une 
condition de residence surveillee sera suffisante pour l'instant. La Chambre estime qu'une 
telle mesure equivaudrait, dans la pratique et du point de vue technique, a une assignation a 
residence, du moins en ce qui conceme Ie droit de circuler librement et [ ... ] peut toujours 
etre consideree comme uneforme de detention73

. 

21. Dans l'affaire Stanisi6 et Simatovi6, la Chambre d'appel du TPIY a fait droit ala demande de la 

Defense de Jovica Stanisi6 d'ajoumer Ie proces pour une periode minimale de trois mois et de 

reevaluer l'etat de sante de l'accuse avant de fixer une date de reprise du proceS74
• La Chambre 

de premiere instance a ensuite mis l' accuse en liberte provisoire sous certaines conditions, 

notamment qu'il soit emmene dans un h6pital de Belgrade, pour y subir des examens et, Ie cas 

echeant, etre hospitalise pour traitement dans des conditions qui peuvent etre notamment 

« I'hospitalisation dans un service securise ou ferme dudit h6pital » [traduction non officielle]. 

A defaut, au cas ou Stanisi6 ne serait pas hospitalise, il devrait se presenter quotidiennement au 

poste de police 75. 

22. Dans l' affaire Vladimir Kovacevi6, la Chambre de premiere instance III du TPIY a suspendu 

l'instance pour six mois et ordonne la mise en liberte provisoire de l'accuse a certaines 

conditions, notamment : 

1) l' Accuse acceptera d' etre soigne dans un etablissement psychiatrique situe en 
Republique de Serbie-et-Montenegro et designe par Ie Gouvemement de Serbie-et
Montenegro ; 

(2) l' Accuse ne devra pas quitter les locaux de l' etablissement psychiatrique, sauf si 
son traitement l'exige et seulement apres avoir r~u l'accord de la Chambre76

• 

73 Affaire Le Procureur c/ Radoslav Braanin et Momir Talic, n° IT-99-36-T, Decision relative a la requete aux fins de 
mise en liberte provisoire de l'accuse Momir Talic, Chambre de premiere instance II du TPIY, 20 septembre 2002, 
par. 35 (non souligne dans l'original). Le 12 juin 2003, les poursuites contre Talic ont pris fin du fait de son deces 
survenu Ie 28 mai 2003. 
74 Affaire Le Procureur c/ Jovica Stani§ic et Franko Simatovic, n° IT-03-69-AR73.2, Decision relative a l'appel 
interjete par la defense contre la decision concernant la suite du proces, Chambre d'appel du TPIY, 16 mai 2008, 

~5~J~ire Le Procureur c/Jovica Stani§ic et Franko Simatovic, n° IT-03-69-PT, Decision on Provisional Release, 
Chambre de premiere instance III, 26 mai 2008, par. 68(1)(d)(xiii)-(xiv), decision confirmee en appel, n° IT -03-69-
AR6SA, Decision on Prosecution Appeal of Decision on Provisional Release and Motions to Present Additional 
Evidence Pursuant to Rule 115, Chambre d' appel du TPIY, 26 juin 2008. 
76 Affaire Le Procureur c/ Vladimir KovaCevic, n° IT-01-42/2-1, Decision relative a la mise en liberte provisoire, 2 juin 
2004, Chambre de premiere instance du TPIY, 2 juin 2004, p. 3. Seulement 22 mois plus tard, la Chambre de premiere 
instance I a conclu que Kovacevic «n' avait pas la possibilite d' entrer un plaidoyer et d' etre juge, sans prejudice de 
futures poursuites penale a son encontre si son etat de sante mentale changeait» (traduction non officielle) (IT-0l-42/2-
I, Public Version of the "Decision on Accused's Fitness to Enter a Plea and Stand Trial", Chambre de premiere 
instance I du TPIY, 12 avril 2006, p. 12 de la decision en anglais). Par la suite la Chambre de premiere instance I a 
rejete la demande de rejet de l'acte d'accusation presentee par la Defense. (IT-0l-42/2-I, Decision relative a la demande 
de rejet de l'acte d'accusation presentee par la Defense, Chambre de premiere instance I du TPIY, 1 septembre 2006, et 
IT-0l-42/2-I, Decision portant sur la «demande de certification presentee par la defense en vue de former un appel 
interlocutoire contre la «decision relative ala demande de rejet de l'acte d'accusation rendue Ie 1er septembre 2006 », 
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lei encore les termes «mise en liberte provisoire» sont des termes techniques qui ne signifient pas 

la liberation de l' accuse, mais plut6t la fin de sa detention au TPIY a laquelle se substitue une 

mesure semblable a la detention qui sera mise en reuvre en dehors de la juridiction du TPIY. 

23. Concernant la question specifique de la detention d'un accuse lors d'une suspension d'instance, 

l' affaire Le Procureur contre Thomas Lubanga Dyilo qui comparaissait devant la CPI est 

instructive. Le 13 juin 2008, la Chambre de premiere instance I de la CPI a sursis a statuer dans 

l' affaire Lubanga, car «la non-communication de certains documents par Ie Procureur a la 

Defense emp&hait la tenue d'un proces equitable »77. Le 2 juillet 2008, la Chambre de premiere 

instance I a ordonne la liberation inconditionnelle de l'accuse78
• En appel, la Chambre d'appel a 

decide que la decision de la Chambre de premiere instance de liberer Lubanga etait erronee au 

motif que: 

[l]a Chambre de premiere instance, lorsqu'elle a decide la remise en liberte sans conditions 
de Thomas Lubanga Dyilo, n' a pas dument pris en compte Ie caractere conditionnel de la 
suspension ordonnee, ce qui l'a conduite a ne pas envisager toutes les solutions qui 
s' offraient a elIe et a estimer a tort que la remise en liberte sans conditions de Thomas 
Lubanga Dyilo etait «inevitable »79. 

24. n est important en l' espece que la Chambre d' appel de la CPI ait condu que la Chambre de 

premiere instance I n'avait pas commis d'erreur en conduant que, au moment ou elle avait 

decide de surseoir a statuer, «rien n'indiquait qu'un proces equitable pouvait avoir lieu» 80. 

Toutefois, meme dans ces circonstances «la Cour n' est pas automatiquement et definitivement 

empechee d'exercer sa competence a l'egard de la personne concernee» parce que la nature de 

27 septembre 2006 (rejetant la demande de certification d' appel de la decision rejetant la demande de rejet de l' acte 
d'accusation presentee par la Defense). L'affaire fut finalement transmise aux autorites de la Republique de Serbie (IT-
01-42/2-1, Decision on Appeal against Decision on Referral Under Rule llbis, Chambre d'appel du TPIY, 2S mars 
2007). 
77 Affaire Le Procureur c/ Thomas Lubanga Dyilo, n° ICC-0l/04-0l/06-14S6, Arret relatif a 1'appel interjete par Ie 
Procureur contre la Decision relative aux consequences de la non-communication de pieces a decharge couvertes par les 
accords prevus a 1'article 54-3-e du Statut, ala demande de suspension des poursuites engagees contre l'accuse et a 
certaines questions soulevees lors de la conference de mise en etat du 10 juin 200S, rendue par la Chambre de premiere 
instance I, Chambre d'appel de la CPI, 21 octobre 200S, par. 6. 
78 Affaire Le Procureur c/ Thomas Lubanga Dyilo, n° ICC-0l/04-01/06-141S, Decision relative a la mise en liberte de 
Thomas Lubanga Dyilo, Chambre de premiere instance 1,2 juillet 200S, par. 30-36. 
79 Affaire Le Procureur c/ Thomas Lubanga Dyilo, n° ICC-0l/04-0l/06-14S7, Arret relatif a 1'appel interjete par Ie 
Procureur contre la decision de la Chambre de premiere instance I intitulee «Decision relative a la mise en liberte de 
Thomas Lubanga Dyilo », Chambre d'appel de la CPI, 21 octobre 200S, par. 31. 
80 Affaire Le Procureur c/ Thomas Lubanga Dyilo, n° ICC-0l/04-0l/06-14S7, Arret relatif a 1'appel interjete par Ie 
Procureur contre la decision de la Chambre de premiere instance I intitulee «Decision relative a la mise en liberte de 
Thomas Lubanga Dyilo », Chambre d'appel de la CPI, 21 octobre 200S, par. 32. 
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la suspension ordonnee par la Chambre de premiere instance etait conditionnelle et reversible81
• 

Par consequent : 

[l]orsqu'une chambre ordonne la suspension conditionnelle de la procedure, la remise en 
liberte sans conditions de la personne concemee n' en est pas la consequence inevitable. 
Au contraire, la Chambre devra examiner toutes les circonstances pertinentes et prendre la 
decision de remettre Ie suspect en liberte ou de Ie maintenir en detention sur la base des 
criteres etablis aux articles 60 et 58-1 du Statut. En particulier, la necessite du maintien en 
detention (voir l' article 58-1-b du Statut) devra etre evaluee avec attention. Eu egard, en 
particulier, aI' article 58-1-b-i du Statut, la Chambre devrait prendre en compte Ie fait que la 
procedure a ete suspendue de fa<;on conditionnelle et non definitivement close. Si les 
conditions de maintien de la suspension ne sont pas reunies, la Chambre devra determiner si, 
en l'espece, la remise en liberte doit etre as sortie de conditions ou non (voir la troisieme 
phrase de l'article 60-2 du Statut). [ ... ]. Dans Ie meme temps, la Chambre doit veiller ace 
que la detention ne se prolonge pas de maniere excessive en violation des droits de l'homme 
intemationalement reconnus [ ... ] qui prevoit, de fa<;on generale, Ie droit a un proces dans un 
delai raisonnable). Si une chambre conclut que Ie maintien en detention ou la remise en 
liberte as sortie de conditions se justifie, elle doit alors reexaminer periodiquement sa 
decision82

. 

25. La jurisprudence internationale precitee montre que la liberation inconditionnelle n'est pas la 

seule option qui s'offre a un tribunal penal qui a suspendu l'instance du fait d'un obstacle qui 

pourrait etre surmonte a l'avenir. Ni l'inaptitude ni d'autres obstacles graves a la procedure 

n' empechent Ie tribunal d' appliquer des mesures appropriees, notamment Ie maintien en 

detention visant a assurer la presence de l'accuse au proces. Quant a un accuse dont l'aptitude a 

etre juge a ete mise en doute ou fait defaut, la substitution de la detention par un traitement 

obligatoire a ete consideree comme favorisant la reprise de la procedure. En outre, la liberation 

inconditionnelle semble n'etre appliquee qu'a titre exceptionnel pour des raisons d'ordre 

humanitaire, dans Ie cas de maladies en phase terminale par excellence. En l' espece, la 

Chambre de premiere instance n'a mentionne que «les normes d'ordre general du droit 

international penal et des droits de I'homme» comme fondement de sa conclusion selon 

laquelle «les normes fondamentales du droit international precitees imposent que la mise en 

liberte sans condition de IENG Thirith soit ordonnee »83. Au contraire, comme l' ont montre la 

CPI, ainsi que les tribunaux penaux internationaux ad hoc, la liberation inconditionnelle de 

81 Affaire Le Procureur c/ Thomas Lubanga Dyilo, n° ICC-0l/04-0l/06-1487, Arret relatif a l'appel interjete par Ie 
Procureur contre la decision de la Chambre de premiere instance I intitulee « Decision relative a la mise en liberte de 
Thomas Lubanga Dyilo », Chambre d'appel de la CPI, 21 octobre 2008, par. 37. 
82 Affaire Le Procureur c/ Thomas Lubanga Dyilo, n° ICC-0l/04-0l/06-1487, Arret relatif a l'appel interjete par Ie 
Procureur contre la decision de la Chambre de premiere instance I intitulee « Decision relative a la mise en liberte de 
Thomas Lubanga Dyilo », Chambre d'appel de la CPI, 21 octobre 2008, par. 37. 
83 Decision attaquee, par. 80. 
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l' Accusee ne «s'impose» pas dans Ie contexte d'une suspension reversible de la procedure. 

Plusieurs juridictions nationales Ie confirment84
• 

26. Dans Ie cas present, l' obstacle a la poursuite de la procedure engagee contre l' Accusee est la 

conclusion de la Chambre de premiere instance selon laquelle Ieng Thirith est actuellement 

inapte a etre jugee. La Chambre de premiere instance a conclu a l'unanimite que cet obstacle 

etait d'ordre conditionnel en ce qu'il pourrait etre leve a l'avenir. En preferant ordonner que 

l' Accusee soit transferee a I'h6pital pour subir un traitement medical, la majorite des juges a 

considere dans la Decision attaquee que la suspension de l'instance pourrait etre levee si l'etat 

de l' Accusee s'ameliore suffisamment. Bien qU'une minorite de juges aient considere que 

« la suspension des poursuites a l' encontre de Ieng Sary est selon toute vraisemblance destinee a 
etre definitive »85 ils ont ete d'accord avec Ie dispositif de la Decision attaquee, qui se lit en 

partie comme suit: 

INDIQUE aux co-procureurs qu'ils peuvent, de leur propre initiative, demander 
periodiquement qu'il soit procede a un nouvel examen de Ieng Thirith par un expert designe 
par la Chambre, ainsi que la reprise des poursuites a son encontre a tout stade ulterieur de la 
procedure, en cas de modification substantielle de la situation de l'interessee. A cette fin, les 
co-procureurs institueront un mecanisme permettant de suivre l'etat de sante de l' Accusee86

. 

27. « Indiquer » aux co-procureurs qu'ils peuvent demander la reprise des poursuites aI' encontre de IENG 

Thirith presuppose que l' obstacle qui a donne lieu a la suspension pourrait etre leve a l' avenir. 

Selon l'opinion minoritaire done, bien qu'il n'y ait pas de «probabilite raisonnable que 

l' Accusee soit jugee» 87, la suspension de la procedure pourrait, en theorie, etre levee a l' avenir 

si l' Accusee retrouvait des facultes suffisantes pour pouvoir etre jugee. 

28. En depit de l'unanimite des juges de la Chambre de premiere instance sur la possibilite, si 

lointaine soit-elle, que l' Accusee puisse un jour redevenir apte a etre jugee, la Chambre de 

84 Voir par exemple I'article 3762) de la loi relative au Code de procedure penale du Sri-Lanka (<< Sri Lankan Code qf 
Criminal Procedure Act ») (qui prevoit la possibilite que l'accuse soit interne dans un h6pital psychiatrique ou autre 
endroit sur s'il estjuge non sain d'esprit et incapable d'assurer sa defense et s'il s'agit d'un cas ou il ne peut pas yavoir 
de contr6le judiciaire ou que les garanties donnees ne sont pas suffisantes) ; articles 73 et 286 du Code de procedure 
penale italien (qui donne au juge Ie pouvoir d'ordonner l'internement provisoire de I'accuse dans un h6pital 
psychiatrique, en adoptant toutes les mesures jugees necessaires pour prevenir Ie risque de fuite) ; article 101 de la loi 
relative a la procedure penale de Coree du Sud (<< South-Korean Criminal Procedure Act» (qui dispose que Ie tribunal 
peut suspendre l' execution de la detention et placer l' accuse inter alia dans des institutions protectrices); sections 17, 
160-167 de la loi relative au Code de procedure penale de Zambie; Jackson v. Indiana, 406 U.S. 715 (1972); 
article 255 du Code de procedure penale polonais (qui dispose que la suspension de I'instance n'empeche pas 
l'application de mesures provisoires, dont la detention ou Ie contr61e judiciaire, pour assurer la presence de I'accuse a 
son proces). 
85 Decision attaquee, par. 78. 
86 Decision attaquee, p. 34. 
87 Decision attaquee, par. 78. 
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premiere instance n' a impose aucune condition a la suspensIOn, abandonnant ainsi toute 

perspective de reprise des poursuites contre l' Accusee. Un tel resultat est incompatible a tous 

points de vue avec l'interet de la justice de tous les points de vue, qu'il s'agisse de celui de 

l' Accusee, de l' Accusation, des Parties civiles ou de la societe cambodgienne dans son 

ensemble. La Chambre de la Cour supreme est d'accord avec les co-procureurs pour dire que 

l'interet general (<< qui contrebalance les droits et les interets en jeu» [traduction non 

officielle])88 incite fortement a poursuivre l' Accusee. L'existence meme des CETC et la tenacite 

dont elles ont fait preuve d'abord au stade d'idee lors du processus de negociation puis dans leur 

fonctionnement en tant qu'institution temoignent de l'interet qu'a la societe a poursuivre les 

personnes et sanctionner les crimes relevant de la competence du tribunal, a empecher 

l'impunite et a promouvoir la reconciliation nationale. Etant donne Ie stade avance de la 

procedure, les accusations portees contre l' Accusee ayant ete confirmees par la Chambre 

preliminaire, l'interet general commande de poursuivre l' Accusee. De surcroit, comme 

l' Accusee a plaide non coupable, il est, au moins dans l'abstrait, dans l'interet juridique de la 

Defense fonde, entre autres, sur la presomption d'innocence, de faire appel de la suspension de 

l'instance. Quant aux victimes, elles ont egalement interet a la manifestation de la verite et a 
faire valoir leurs interets civils. 

29. Compte tenu de ces divers interets a ce que l'affaire soit jugee, Ie tribunal doit prendre des 

mesures appropriees lorsqu'il conclut a l'inaptitude de l' Accusee. Et pourtant, la Decision 

attaquee ne prevoit absolument aucun mecanisme visant a eliminer l' obstacle a ce que 

l' Accusee soit jugee. La Chambre de premiere instance a notamment omis de foumir des details 

sur la fac;on dont elle reconsidererait periodiquement la suspension afin de determiner si 

l' Accusee est a nouveau apte a etre jugee. Au lieu de cela, la Chambre de premiere instance a 

tente de deleguer sa responsabilite aux co-procureurs en leur « indiquant » qu'ils «institueront 

un mecanisme permettant de suivre » ce qui fait obstacle aux poursuites, a savoir, «1' etat de 

sante de l' Accusee »89. Une fois saisie par I'Ordonnance de cloture, la Chambre de premiere 

instance seule a Ie pouvoir d'etablir et de mettre en reuvre un tel mecanisme, tout comme la 

Chambre de premiere instance seule est competente pour juger l' Accusee90. Le fait pour la 

88 Ecritures supplt~mentaires, par. 25. 
89 Decision attaquee, p. 34. 
90 Au niveau international seuls les juges de la Chambre peuvent ordonner une suspension et ont Ie pouvoir de suivre 
l'accuse en liberte provisoire et de reprendre la procedure s'ils l'estiment apte a etre juge. Voir par exemple, Affaire Le 
Procureur c/ Vladimir Kovacevic, n° IT-01-42/2-I, Decision relative a la mise en liberte provisoire, Chambre de 
premiere instance I du TPIY, 2 juin 2004, p. 4 : 

«ATTENDU que la Chambre entend etre tenue informee de l'etat de sante de l' Accuse pendant la periode de 
sa mise en liberte provisoire et la premiere phase du traitement, et exige en consequence que lui soient fournis 
des rapports himestriels etablis par Ie personnel traitant de l' etablissement psychiatrique et un hilan complet de 
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Chambre de premiere instance de deleguer cette fonction aux co-procureurs est totalement 

contraire a l' esprit du Code de procedure penale et des procedures pertinentes etablies au niveau 

international. En outre, bien que la Chambre de premiere instance n' ait pas precise Ie niveau de 

preuve qu' elle a adopte pour evaluer la perspective d'une amelioration de l' etat de l' Accusee, ce 

niveau semble avoir ete indOment eleve pour les besoins de cet examen precis. La Chambre de 

la Cour supreme estime que, compte tenu de l'interet de la justice qui est de faire en sorte que 

l' Accusee passe en jugement, la constatation de l'inaptitude a etre jugee de cette derniere exige 

que des mesures appropriees soient prises vu la possibilite, si minime soit-elle, d'une 

amelioration significative91
• 

30. En conclusion, la Chambre de la Cour supreme conclut que la Chambre de premiere instance a 

commis une erreur de droit en parvenant a la conclusion radicale que «les normes 

fondamentales du droit international precitees imposent que la mise en liberte sans condition de 

IENG Thirith soit ordonnee »92. Vne telle conclusion n'est pas confirmee par la pratique au 

niveau national ou international. La question des mesures de securite doit etre evaluee en 

fonction des circonstances particulieres de l'affaire et du cadre juridique applicable. Ainsi, avant 

de liMrer l' Accusee la Chambre de premiere instance aurait dO soigneusement evaluer tous les 

interets en jeu et tenir dOment compte de tous les elements pertinents. Dans Ie meme temps, la 

Chambre de premiere instance doit veiller a ce que Ie maintien en detention ne soit pas 

deraisonnablement long, en violation des droits humains internationalement reconnus. 

31. Apres avoir etabli ce qui precede, la Chambre de la Cour supreme doit maintenant examiner, au 

niveau des faits, si la Chambre de premiere instance a commis une erreur en ne prevoyant pas 

de mesure appropriee visant a supprimer 1'0bstacle ala poursuite de l'instance et si elle s'est 

trompee en concluant a la non-applicabilite des mesures de securite. 

6.2.2. La Chambre de premiere instance a-t-eUe commis une erreur en mettant l'Accusee en 

liberte sans conditions ? 

l' etat de sante mental de l' Accuse qui devra etre pratique au bout de six mois par des experts medicaux 
exterieurs. » 

91 Affaire Le Procureur c/ Vladimir Kovacevic, n° IT-01-42/2-I, Decision relative a la mise en liberte provisoire, 
Chambre de premiere instance I du TPIY, 2 juin 2004, p. 3 (ordonnant la mise en liberte provisoire a certaines 
conditions pour des raisons d' ordre medical tout en precisant que« ATTENDU que dans lesdits Rapports, il est 
egalement recommande que l' Accuse soit soigne d'urgence dans un etablissement psychiatrique ou l' on parle Ie BCS, 
ce qui pourrait ameliorer son etat de sante» [non souligne dans l' original]). 
92 Decision attaquee, par. 80. 
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32. n est clair que Ie desaccord entre I'Opinion majoritaire et I'Opinion minoritaire dans la Decision 

attaquee s' agissant de savoir si l' Accusee devrait etre liberee avec ou sans conditions decoule de 

leur desaccord sur Ie fait, et sur les consequences juridiques qui y sont attachees, que l' Accusee 

peut, ou non, avec un traitement supplementaire, redevenir apte a etre jugee. n convient donc 

que la Cour supreme examine d'abord cette demiere question avant de decider si l' Accusee doit 

rester en detention ou etre liberee avec ou sans conditions. 

33. Le professeur Campbell, l'un des experts medicaux designes par la Chambre de premiere 

instance, recommandait pour l' Accusee l'essai d'un medicament, Ie donepezil. 

Les co-procureurs notent que cette recommandation n'a pas souleve de desaccord parmi les 

quatre psychiatres nommes, et qu'elle aurait donc dO. etre approuvee par la Chambre de 

premiere instance93. En reponse, l' Accusee soutient que la decision de la Chambre de premiere 

instance de ne pas essayer Ie donepezil etait «judicieuse et fondee sur plusieurs elements », 

notamment: 

Le caractere progressif de la maladie ; la faible possibilite que les medicaments debouchent 
sur une amelioration significative de l'etat de Ieng Thirith qui serait de toutes fa<;ons 
temporaire ; la difficulte de surveiller et d' administrer Ie medicament au Cambodge et Ie fait 
que la reduction des benzodiazepines n'avait eu aucun effet sur l'amelioration de la memoire 
de l' Accusee94

• [Traduction non officielle]. 

34. Le professeur Campbell a decrit Ie donepezil comme etant « efficace que chez environ un tiers 

des patients» et dit que toute amelioration serait probablement «au mieux modeste» 95. 

Les psychiatres ont estime que l'utilisation du donepezil «n'apporterait que de faibles 

ameliorations, qui ne sont de toutes fac;on observes que chez une minorite des patients qui les 

prennent» 96 et l'un des experts, Ie Dr Fazel, a affirme qu'il ne s'opposait pas a la 

recommandation de M. Campbell d'utiliser Ie donepezil97. On ne peut pas dire qu'il s'agisse 

d'une approbation enthousiaste98. 

35. Neanmoins, la Chambre ne peut pas ignorer Ie point de vue du professeur Campbell selon lequel 

cela «vaut la peine d'essayer» Ie donepezil99. D'apres Ie professeur Campbell une efficacite 

statistique de 33% traduit une probabilite qui, vu les interets divers en jeu, ne devrait pas etre 

93 Ecritures supplt~mentaires, par. 20. 
94 Reponse, par. 37. 
95 Decision attaquee, par. 37. 
96 Decision attaquee, par. 46. 
97 Transcription de l'audience du 20 octobre 2011, p. 58 (lignes 2 a 5). 
98 Voir aussi la Transcription de l'audience du 19 octobre 2011, p. 129, (lignes 1 a 6). 
99 Transcription de l'audience du 29 aout 2011, p. 140, (lignes 7 a 9). 
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rejetee. La Chambre estime, comme Ie professeur Campbell, que tant qu'on n'a pas explore 

toutes les possibilites et toutes les mesures pour ameliorer Ie fonctionnement de l' Accusee, on 

ne peut pas etre absolument certain qu' elle ne pourra pas participer a sa defense 100. 

36. En plus de l' essai du donepezil que recommande Ie professeur Campbell, les psychiatres ont 

declare que les mesures suivantes pouvaient s' averer benefiques pour l' Accusee : 

[La presence d'un personnel garantissant un environnement coherent et stable] ; la flexibilite 
permettant de tenir compte des fluctuations dans ses aptitudes; l'exercice physique avec, 
quand necessaire evaluation et conseil d'un physiotherapeute; et l'assistance necessaire 
pour qu'elle puisse participer aux activites qui lui plaisent. [Par ailleurs], un programme de 
stimulation cognitive structure peut etre utile (mais il doit etre entrepris par des personnes 
qui sont formees et encadrees). En outre, il est important de poursuivre Ie traitement de sa 
douleur au genou et au dos et de controler regulierement sa sante physique. La poursuite du 
traitement des pathologies existantes ameliorera Ie pronostic. Nous notons qu'il n'y a pas 
d'ergotherapeute actuellement au Cambodge, mais s'il il en avait, une evaluation des 
activites quotidiennes de Ieng Sary serait utile et il serait [possible] de demander des 
conseils sur toute modification souhaitable de son environnement de vie lol

. 

37. Compte tenu des conclusions des experts medicaux, et notant que la determination de l'aptitude 

a etre juge est une question d' ordre juridique, la Chambre de la Cour supreme estime que toutes 

les mesures possibles pour ameliorer la sante mentale de l' Accusee n'ont pas ete explorees. 

S'il est possible que l' Accusee ne connaisse jamais une amelioration a long terme, la juridiction 

penale doit uniquement se preoccuper de savoir si une amelioration est realisable pendant la 

periode necessaire pour que Ie jugement penal puisse etre rendu. La Cour supreme estime donc 

que la Chambre de premiere instance a commis une erreur en omettant d' epuiser toutes les voies 

concretes d'amelioration de la sante mentale de l' Accusee fondees sur la recommandation d'un 

expert. 

38. Ayant etabli que la suspension de l'instance ordonnee par la Chambre de premiere instance 

n' est pas un arret definitif des poursuites et que des mesures restrictives, dont la detention, ne 

sont pas intrinsequement interdites pendant la suspension, et ayant en outre conclu que les 

CETC sont tenues d'epuiser toutes les mesures susceptibles d'ameliorer l'etat de sante de 

l' Accusee dont elles disposent, la Chambre de la Cour supreme examinera maintenant la requete 

100 Transcription de l'audience du 30 August 2011, p. 94, (lignes 6 a 9). 
101 Rapport d' expertise psychiatrique, par. 38. La Chambre de la Cour supreme note que, dans la Decision attaquee, la 
majorite des juges est d'avis qu'il existe au Cambodge un certain nombre d'ergotherapeutes et d'institutions qui 
pourraient etre impliques (Voir Decision attaquee, par. 65). 
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des co-procureurs qui demandent que l' Accusee reste en detention et subisse des traitements 

medicaux et autres, sous reserve d'un nouvel examen dans six mois102. 

39. La Chambre de la Cour supreme note que Ie systeme juridique cambodgien est 

fondamentalement protecteur du droit a la liberte. En droit cambodgien, Ie placement en 

detention provisoire d'un accuse est soumis a certaines conditionsl03. Aux CETC, la restriction 

de la liberte est soumise aux memes conditions qui sont enoncees dans Ie Reglement 104. 

L'article 9 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (Ie «Pacte») garantit Ie 

droit a la liberte, et en particulier l'exigence de legalite et l'interdiction de l'arbitraire. 

La privation de liberte n' est pas autorisee si ce n' est pour des motifs, et conformement a la 

procedure prevus par la loi105. Toute personne detenue du chef d'une infraction penale doit etre 

jugee dans un delai raisonnable ou etre liberee, et la detention de personnes qui attendent de 

passer en jugement ne doit pas etre de reglel06. De meme, dans Ie systeme de la Convention 

europeenne des droits de I'homme, la presomption est en faveur de la liberation et sa 

jurisprudence est donc pertinente107. Par consequent, la regIe 82 1) du Reglement, et les articles 

305 a 307 du Code de procedure penale sur lesquels elle est fondee, doivent etre interpretes dans 

Ie sens du droit ala liberte. Les diverses consequences qui en decoulent ont deja ete etablies par 

la presente Chambre108. 

40. En l' espece, la Chambre de premiere instance avait ordonne la detention de l' Accusee au motif 

que la detention etait necessaire pour «garantir [l]a presence [de I'Accusee] au proces »109. 

Rien n'indique dans la Decision attaquee que la Chambre de premiere instance ait reexamine et 

tente d'invalider ses conclusions anterieures concernant les faits justifiant la detention 

provisoire de l' Accusee. Au contraire, comme elle l' a affirme dans ce qui precede, la Chambre 

de premiere instance a conclu a tort qu'elle n'avait plus de base legale pour detenir I'Accusee 

vu l'incapacite, la disjonction et la suspension. La Chambre de la Cour supreme a egalement dit 

qU'avant de conclure a l'inaptitude permanente de l' Accusee a etre jugee, la Chambre de 

premiere instance devait epuiser toutes les mesures raisonnables dont elle dispose pour 

102 Appel immediat, par. 2. 
103 Article 205 du Code de procedure penale. 
104 Regles 63 3) et 82 du Reglement. 
105 Article 9 1) du Pacte. 
106 Article 9 3) du Pacte. 
107 Voir par exemple, Affaire Kudla c. Pologne, (Requete n030210/96), Arret, Cour europeenne des droits de I'Homme 
siegeant en une Grande Chambre, 26 octobre 2000, par. 110 et suivants. 
108 Decision relative a l'appel interlocutoire interjete par Khieu Samphan contre la decision rejetant sa demande de 
remise en liberte, Doc. n° E50/3/1/4, 6 juin 2011, par. 47-48. 
109 Decision relative aux demandes urgentes de remise en liberte immediate de Nuon Chea, Khieu Samphan et Ieng 
Thirith, 16 fevrier 2011, Doc. n° E50, par. 41 (appliquant la regIe 633) b) iii) du Reglement). 
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ameliorer l' etat de l' Accusee et lui permettre d' etre apte a etre jugee. n est possible que Ie 

traitement recommande par les experts medicaux ait un resultat positif. Si tel est Ie cas, la 

suspension des poursuites sera levee et l'instance sera reprise des que possible. 

41. En consequence, il faut atteindre deux objectifs simultanement. Le premier est de garantir la 

presence de l' Accusee au proces, des qu'il reprendra. Le deuxieme consiste a favoriser 

l' amelioration de la sante mentale de l' Accusee, et pour cela, un traitement additionnel et des 

programmes de readaptation ont ete recommandes. En ce qui conceme Ie premier objectif, la 

Chambre de la Cour supreme conclut que Ie motif initial de la detention de l' Accusee, garantir 

sa presence au proces, demeure val able et pertinent. Rien n'indique que Ie constat de son 

inaptitude actuelle ait completement ou definitivement supprime Ie risque qu' elle echappe a la 

justice. Au contraire, compte tenu des trous de memoire dont elle souffre actuellement, il y a 

meme un risque plus eleve que l' Accusee ne se presente pas au proces, sans meme pouvoir etre 

tenue responsable de ne pas se conformer a une citation a comparaitre. 

42. Le deuxieme objectif decoule du temoignage des experts medicaux qui disent que Ie donepezil, 

couple a un autre traitement pourrait contribuer a ameliorer la sante mentale de l' Accusee. 

Le dossier ne permet pas de savoir si oui ou non une hospitalisation serait indispensable pour ce 

traitement additionneL En tout etat de cause, pour l' objectif consistant a favoriser une 

amelioration significative, la majorite de la Chambre de la Cour supreme considere (Ie juge 

JAYASINGHE etant en desaccord) qu'il faut maintenir I'Accusee en detention dans un h6pital 

ou dans un etablissement similaire. n pourrait s' agir par exemple du Centre de detention des 

CETC avec des amenagements appropries. Dans un h6pital, ou dans un etablissement similaire, 

Ie traitement recommande pourrait etre administre par des professionnels, sous surveillance, et 

dans un environnement contr6le par Ie tribunal permettant d'assurer l'efficacite du traitement et 

de proteger les droits de l' Accusee. 

43. Le dossier montre que la detention de l' Accusee dans un h6pital ou un etablissement 

comparable ne posera pas de menace ou de probleme grave pour sa sante physique ou mentale. 

n est clair que l' etat de sante de l' Accusee n' est pas incompatible avec son maintien en 

detention. Le traitement additionnel propose n'est donc pas dO. a un besoin medical urgent, mais 

a la necessite de chercher la possibilite d' ameliorer son etat mentaL Pour ces raisons, Ie cas 
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present se distingue de la jurisprudence internationale ou un tribunal penal avait mis l' accuse en 

liberte provisoire pour des raisons d' ordre medical ou humanitaire11O
• 

6.2.3. La Chambre de premiere instance a-t-elle commis une erreur en n'ordonnant pas Ie 

contrOie judiciaire ? 

44. Comme l' a deja dit la Chambre de la Cour supreme: 

[L]e principe fondamental applicable a toute decision concernant la necessite d'un 
placement en detention provisoire est que la mise en liberte constitue la regIe generale. 
Toute juridiction chargee d'apprecier la legalite de la detention provisoire d'une personne 
donnee se doit des lors d' examiner tous les motifs justifiant la detention, en se demandant 
s'ils l'emportent vraiment sur Ie droit fondamental ala liberte. Comme l'a etabli la Cour 
europeenne des droits de I 'homme, Ie maintien en detention n'est fonde qu'en presence 
d'elements precis etablissant qu'une telle mesure est veritablement conforme a l'interet 
public et justifiant une derogation a la regIe generale que constitue la remise en liberte. Il ne 
suffit pas d'invoquer un risque abstrait de fuite ou d'entrave a l'administration de lajustice; 
Ie risque doit au contraire etre etabli compte tenu des caracteristiques propres de l'affaire 
consideree, auquel cas la remise en liberte ne sera pas prononcee meme assortie d'une 
me sure de placement sous controle judiciaire111

• 

45. La question qui se pose en l'espece est de savoir si les objectifs de maintien en detention 

pourraient etre atteints avec une mesure moins contraignante, a savoir Ie contr6le judiciaire 

prevu a l' article 223 du Code de procedure penale. Dans la Decision attaquee, une minorite des 

juges de la Chambre de premiere instance a estime que I' article 223 du Code de procedure 

penale « se rapport[ait] a une mise sous contr6le judiciaire en tant que mesure alternative a un 

placement en detention provisoire » et qu'il ne saurait s'appliquer lorsqu'un accuse est inapte a 

etre juge et que les poursuites a son encontre sont suspendues « sans qu'il existe de perspective 

raisonnable qu'elles puissent etre a nouveau exercees» 112. La Defense souscrit a cette 

interpretation de l' article 223113. La Chambre de la Cour supreme est consciente du fait que 

l' opinion de la minorite des juges ne signifie pas necessairement que la Chambre de premiere 

instance n'a jamais la possibilite de faire appel au contr6le judiciaire ; elle signifie qu'elle ne 

peut pas Ie faire en l' espece. Neanmoins, la Chambre de la Cour supreme confirme l' opinion de 

la majorite des juges selon laquelle un tribunal cambodgien et la Chambre de premiere instance 

des CETC peuvent avoir recours au contr6le judiciaire en vertu de l'article 223 du Code de 

procedure penale. Etant donne que Ie tribunal est incontestablement autorise a ordonner la 

110 Voir par exemple supra, Affaire Le Procureur c/ Vladimir Kovacevic. 
III Decision relative a l' appel interlocutoire interjete par Khieu Samphan contre la decision rejetant sa demande de 
remise en liberte, Doc. n° E50/3/1/4, 6 juin 2011, par. 56. 
112 Decision attaquee, par. 74. 
113 Reponse, par. 23. 
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detention, il est logiquement a plus forte raIson autorise a appliquer une me sure moms 

restrictive. Cette interpretation est confirmee par la regIe 82 2) du Reglement, qui autorise la 

Chambre de premiere instance a ordonner la mise en liberte d'un accuse «sous contr6le 

judiciaire », en depit de l' absence de disposition a ce sujet a l' article 306 du Code de procedure 

penale. II est interessant de noter que les termes «Ordonnance de mise sous contr6le 

judiciaire », tels que definis dans Ie glossaire du Reglement et utilises a la regIe 65 du 

Reglement, englobent une serie de mesures qui peuvent etre imposees a un accuse en lieu et 

place de la detention, y compris les mesures prevues a l' article 223 du Code de procedure 

penale. 

46. En consequence, la Chambre conclut qu'il existe en droit cambodgien un fondement juridique 

permettant d'ordonner Ie contr6le judiciaire au stade du proces. Les CETC peuvent imposer des 

conditions ace contr6le, par exemple «un traitement medical ou [ ... ] des soins, eventueUement 

sous Ie regime de I'hospitalisation »114. Cependant, la Chambre de la Cour supreme note que Ie 

contr6le judiciaire ne permet pas Ie placement d' office dans un h6pital ou dans un etablissement 

similaire pendant toute la duree du contr6le judiciaire. Comme il ressort de l' article 223 du 

Code de procedure penale lui-meme, Ie contr6le judiciaire a pour effet de soumettre un accuse 

en liberte a l'une ou plusieurs des conditions enumerees qui peuvent apporter certaines 

restrictions ala liberte mais qui ne peuvent pas inclure l'incarceration. Semblable a la liberte 

sous caution, Ie contr6le judiciaire requiert la cooperation de l' accuse, faute de quoi la liberte 

sous caution ou Ie contr6le judiciaire peuvent etre revoques et la detention ordonneell5
. Si un 

accuse n'est pas physiquement libre d'opter pour I'hospitalisation, la mesure appliquee est la 

detention et non Ie contr6le judiciaire. 

47. Si Ie contr6le judiciaire peut etre une possibilite en l'espece, la Decision attaquee ne contient 

aucun element susceptible d'aider la Chambre de la Cour supreme a decider sur queUe base il 

peut etre mis en place. Par consequent, la Chambre n' a aucun moyen de savoir si l' Accusee est 

prete a et en mesure de (compte tenu de la deficience de ses fonctions cognitives constatees par 

la Chambre de premiere instance) s'acquitter d'une des «obligations» du contr6le judiciaire 

prevues a l' article 223 du Code de procedure penale. En outre, une simple declaration de 

I'Accusee disant qu'eUe est prete a subir un traitement et a s'acquitter de toute(s) autre(s) 

obligation(s) serait insuffisante compte tenu de l'incapacite mentale associee a son etat. 

Des garanties que l' Accusee sera a meme de remplir les obligations liees au contr6le judiciaire 

114 Article 223 11) du Code de procedure penale. 
lIS RegIe 65 6) du Regiement et article 230 du Code de procedure penale. 
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devraient etre foumies par des personnes proches d' elle qui sont pretes a l' aider a surmonter son 

handicap, a donner de telles garanties en son nom propre et a agir en tant que ses representants. 

Un autre obstacle a l'application du contr6le judiciaire est Ie souci de la securite de I'Accusee, 

notamment la necessite pour la Chambre de premiere instance d'evaluer Ie niveau des menaces 

eventuelles contre l' Accusee et de decider des mesures de securite appropriees. Faute de 

demontrer que ces conditions pourraient etre reunies, la Chambre n'est pas en mesure 

d'ordonner un contr6le judiciaire. 

48. L'incapacite de la Chambre de la Cour supreme a decider si l' Accusee repond aux criteres 

d'ordre mental exiges pour Ie contr6le judiciaire renforce sa conclusion precedente selon 

laquelle Ie maintien en detention de l' Accusee est justifie par la necessite de «garantir [l]a 

presence [de l' Accusee] au proces » Cette constatation est encore renforcee par la degradation 

de la memoire a court terme de l' Accusee, ce qui, dans Ie cadre d'une liberation conditionnelle 

ou d'un contr6le judiciaire, peut l'empecher de se rappeler l'existence meme de son 

consentement aux conditions de sa liberation et, dans Ie contexte d'une liberation 

inconditionnelle, l'exposer a un danger pour sa securite. Pour toutes ces raisons, jusqu'a ce que 

la Chambre de premiere instance trouve un moyen d'attenuer les risques susmentionnes, Ie 

maintien en detention est justifie. 

6.2.4. Duree des mesures 

49. La Chambre de la Cour supreme Chambre note la recommandation du professeur Campbell 

d'essayer Ie donepezil pendant trois mois l16
• Bien que la Chambre de la Cour supreme soit mal 

placee pour faire des constatations medic ales de sa propre initiative, elle note que la litterature 

medicale recommande meme un minimum de six mois d' essai du medicamentll7
. En fin de 

compte, la Chambre de la Cour supreme decide d' ordonner a la Chambre de premiere instance 

de mettre en place Ie traitement recommande par les experts medicaux et d'examiner l'etat de 

sante de l' Accusee dans six mois, ce qui est un delai raisonnable pour determiner s'il existe une 

possibilite que l' Accusee retrouve son aptitude a etre jugee dans un avenir proche. En ce qui 

conceme Ie maintien en detention, il est soumis a reexamen en vertu de la regIe 82 du 

Reglement selon les principes generaux. 

116 Rapport de suivi du medecin geriatre, par. 8(ii). 
117 Bengt Winblad et a!., "Donepezil in patients with severe Alzheimer's disease: double-blind, parallel-group, 
placebo-controlled study", Lancet, 2006:367, p. 1057 a 65. 
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7. DISPOSITIF 

PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME : 

FAIT DROIT a l' Appel immediat des co-procureurs en application de la regIe 1044) b) ; 

ANNULE la decision de la Chambre de premiere instance ordonnant la rruse en liberte de 

l' Accusee et son elargissement du Centre de detention des CETC, y compris «l'indication» de la 

Chambre de premiere instance aux co-procureurs «d'instituer un mecanisme permettant de suivre 

l' etat de sante de l' Accusee » ; 

ENJOINT ala Chambre de premiere instance: 

1) de demander, en consultation avec lees) expert(s) medical/aux approprie(s), un traitement 

additionnel susceptible de contribuer a ameliorer la sante mentale de l' Accusee de sorte 

qu' elle puisse a nouveau etre apte a etre jugee, traitement qui sera suivi dans un h6pital ou 

un autre etablissement approprie au Cambodge et paye par les CETC ; 

2) d' ordonner, conformement a la regIe 32 du Reglement, que l' Accusee subisse un examen 

medical, psychiatrique et/ou psychologique realise par un ou plusieurs experts afin de 

determiner si elle est apte a etre jugee, cet examen devant etre effectue au plus tard six (6) 

mois a compter de l' entree en vigueur du traitement vise en 1) ; 

3) de determiner sans delai l'aptitude de l' Accusee a etre jugee apres reception des resultats 

de l' examen vise en 2) ; 

4) tant que l' Accusee demeure detenue, de la faire admettre dans un h6pital ou tout autre 

etablissement approprie, tel que determine par la Chambre de premiere instance ; 

5) de maintenir l' Accusee en detention provisoire au Centre de detention des CETC jusqu'a 

ce que les dispositions necessaires au debut du traitement vise en 1) et 4) aient ete prises ; 

ORDONNE au Bureau de l' administration de fournir tout Ie soutien administratif requis pour 

mettre en reuvre la presente decision. 
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Le Juge JA YASINGHE joint ala presente decision une opinion dissidente. 

Phnom Penh, Ie 13 decembre 2011 

Le President de Ia Chambre de Ia Cour 
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KongSrim 
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